
 
 

 
 

 
   

                  
19 Juillet 2010 

 

                  CHAMPIONNAT  DE  FRANCE  2010 
 

   P  A  L  A 
 

                                 1 / 2  F I N A L E S 
 
 
 

   S A M E D I  2 4  J U I L L E T  2 0 1 0 
 
 

A  TARDETS      Délégué sportif  Jean SOLANILLE (06.76.99.37.45) 
         Juges-arbitres   A désigner 
 

� Nationale B 
R6    15h U. S. Métro – Paris  40      C/  P. C. Oloronais – Oloron Ste Marie 35 
  Larrode Sylvain / Sandrez Raphaël  Labarrère Christophe / Tillous David 

Vainqueur R2     Vainqueur R3 
 

A  SOUSTONS  Délégué sportif  Frédéric DARMAILLACQ (06.10.21.12.41) 
    Juges-arbitres   Frédéric DARMAILLACQ – Stéphane LAFITTE 
 

� Nationale A 
    R8    15h30   P. C. Pardisien – Pardies  33  C/ Kanboarrak –  Cambo les Bains  40 
     Dubernet Xavier / Magnet J. Luc  Hirigoyen Vincent / Hirigoyen  Frédéric 

  1er Groupe B         Vainqueur R5 
 
 

D I MA N C H E  2 5  J U I L L E T  2 0 1 0 
 

A  TARDETS     Délégué sportif  Jean SOLANILLE (06.76.99.37.45) 
         Juges-arbitres   A désigner 
 

� Nationale B 
R5    16h C. P. Basco Béarnais – Moumour 24  C/  A. S. Soustonnaise – Soustons 40   

Peyre Philippe / Congues Pierre             Graciet Fabien / Pinsolle Paul 
Vainqueur R1                Vainqueur R4 

 

A  SOUSTONS  Délégué sportif  Frédéric DARMAILLACQ (06.10.21.12.41) 
    Juges-arbitres   Frédéric DARMAILLACQ – Alain DASSE 

 

� Nationale A 
   R7    16h       A. S. Soustonnaise – Soustons   40 C/ Aviron Bayonnais – Bayonne 23 
    Bats Jérôme / Brocas Fabien   Darrambide Sylvain / Capdeville Frédéric     

  1er Groupe A       Vainqueur R6 
 

LE  PRESENT  AVIS TIENT  LIEU  DE  CONVOCATION   
 

 

Les reports de parties pour cause d’intempéries s’effectueront de 24h en 24h 
 
 
 
 
 
 

�  
Siège social : B.P. 816 – 60, Avenue Dubrocq – 64108 Bayonne Cédex 
Tél : 05.59.59.22.34 – Télécopie : 05.59.25.49.82 – E-mail : ffpb@orange.fr – Internet : www.ffpb.net 

 
 
 

 
   



 

 
Pala Nationale Seniors (suite) 

 
 
 

 
 

L’équipe nommée en premier jouera OBLIGATOIREMENT en chemise à la couleur de son club  
ou en rouge.  
L’équipe nommée en second jouera OBLIGATOIREMENT en chemise à la couleur de son club  
ou en blanc. 
Si les deux équipes ont la même couleur de chemise, l’équipe nommée en second jouera en blanc. 

     
 

 CHAQUE  JOUEUR  DOIT  OBLIGATOIREMENT  PRESENTER  SA  LICENCE  AU DELEGUE   SPORTIF 
 
 
 

A l’attention des juges-arbitres :  
Tenue classique exigée : Chemise blanche – Pantalon foncé 
 
 

Chaque équipe fournira au moins DEUX  PELOTES  EN  EXCELLENT  ETAT . 
 

 

FINALES  
 

Nationale A   Samedi  7  Août  2010  à  Soustons     

Nationale B    Dimanche  8  Août  2010  à  Tardets     
   

   
 
 

LE  DELEGUE  SPORTIF  est prié de communiquer les résultats A L’ISSUE DE  
LA  ou DES PARTIE(S) au répondeur de la F.F.P.B. (05.59.59.22.34)  
LES  FEUILLES  DE  RESULTATS  SONT A  RETOURNER  A  LA  F.F.P.B. 
 

 
 
 
 
 
 


